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MI considération, sauf à en discuter 
inl n'auront pas 
tient néanmoins ' 

pour les 
sjojMeato pmfssstoanek et pour eux seuls, les 
barrières *1ev,éAfcj*e«idf*, contre les ouvriers; 

» il tout leur vUmmSK Sf obtenir facilement la 
iit« ciritsvwUi» U aoteuma de réser-

1la toi Ara une des plusilbérales qui 
aient tamait été faites. JkJMZ**)^"**^ '** «« l'a»™» de 1» 
ceTOWaston soit seulement un second volnme 
de •» reforme de 1M5, qui était empreinte 

^JÛUMQ à regard des ouvriers. 
i "y^SHS?***™- *' la Chambre n'entendant 

"a «oite des affaires tmpé-
jtijnlsTne,' montrerasa 

« M. Feuillée, 
que le danger si-
• la personnalité 

Il ne tant pas craindre de voir surgir un 
BU* «ans l'Btat. 

MUoTtaDmoeurseat la discussion JuriOiqus 
esr esta» partie de la rédaction d» la commis
sion et ses ooBtjénj—aces, notamment eu égard 
aux ootogreg^tfco» reUgteuses. U commission 
rwyndkjtte jour l'association du travail le 
droit de naître sans autorisation préalable et 
d'ester en justfee. 

U. Ftoqûet, rappelant les lois de l'empire sur 
la ooeiitson, dit qui! créa isolément des ou-
triata, 

Il constate que les sociétés de secours mu
tuels furent orèées avant 1847, «ne conséquen-
œ Wt la 1M du ft Juillet IsM, créant par auto-
nsatton prtSJabtedea associations effletalles. 

LAS préslaenjts furent imposé*, les maires et 
tas euré* IStrodults, les ouvriers s'éloignèrent, 

M. Ploquet ajoute qu'if s'agit de savoir .dit-Il, 
aujourd'hui, si vous ailes agir comme le gou
vernement de 1850 et 1852, ou si vous donne
ras aux ouvriers la liberté sons la garde de la 
loi commune. 

If. ALLUW-TJJIOB dépose un amendement 
déclarant -Trots certains articles contraires a la 
législation. ' ' 

M. le Président met aux voix l'amendement 
Ribot qoi est voté par division. 

Il décide que le scrutin sera ouvert sur 
l'article S. 

L'amendement Rlbot est repoussé par 142 
voix contre lt«. 

L'article 6 est repoussé également. 
IL ALLJLIN-TA.ROIST demande que le texte de 

la commission soit voté. 
si- LB vaBSiDBUT met aux voix les articles 

5 et*. 
Lee articles s et 6 sont adeptes par main 

levée. 
La Chambre décide par main levée qu'elle 

passe à la deuxième délibération. 
L'urgence est déclarée sur une proposition 

de loi ayant pour objet de tixer la prescription 
pour la taxe des actes notariés. 

Adoption des articles, puis de l'ensemble de 
la loi avec un amendement étendant son ap
plication à l'Algérie. 

M. ROTJHBB. retire un amendement qu'il avait 
La Chambre décide qu'elle passera aune 

secmiosdéilbératlon. 
QUESTION k I . TIRARD 

U. PBULBVSY questionne M. Tirard, ministre 
dn Commerce, au sujet de l'interdiction de 
l'entrée en France de la viande salée d'Amé
rique. .. 

M. Ynuurn rappelle la décision du comité 
d'hjgiène. 

U R l m i O R DE LA CONSTITUTION 
Par ssi vorx contre 136, la Chambre décide 

la mise A l'ordre du jour de la séance de ven
dredi la aisées îles de la proposition Barodet 
relative a la révision de la Constitution. 

La séance est levée a • h. 1/2. 

LETTRE DE PARIS 
{de natte correspondant particulier) 

Paris, la 24 mai 18*1. 
On dirait que le départ de M. Gambetta 

pour Cahors avec sa su ite, sénateurs, de 
pâtes, secrétaire, sténographe, médecin, 
valet de chambre, cuisinier .et un paquet 
de croix d'honneur à distribuer,doit faire 
plus pour déciller les yeux des masses 
républicaines que l'exercice du gouver
nement personnel irresponsable tant re
proché au chef des gauches. 

On entend dire de toute part, dans les 
atelier s, dans les réunions publiques,dans 
la rue : « l ia i s nous voilà revenus» aux 
jours d'avant 1870, avec cette seule diffé-
que l'empereur s'appele Gambetta. C'était 
bien la peine de changer 1 » . 

Le wagon-salon, avec le wagon-dor
toir, mis à la disposition de l'illustre 
voyageur (il y a onze ans on disait au-
gaste), le* réceptions préparées sur le 
parcours du train, le programme des f ê 
tes, dans le chef-lieu du Lot, tout achève 
de compléter l'illusion. 

Je me trompe fort, ou cette visite de 
M. Gambetta dans sa ville natale, dans 
un tel appareil, est destinée é marquer 
l'apogée de sa fortune. U déchoira désor
mais encore plus rapidement qu'il ne 
s'est élevé. Ce sentiment est ici celui de 
tous les observateurs et je ne crains pas 
de n'avancer en ajoutant qu'il est par
tagé par tou* les amis sincères et désin
téressés du président de la Chambre 

Il faudrait,'en effet, désespérer à tout 
jamais du relèvement de la France tant 
vanté par l'opportunisme, pour imagi
ner que ce grand pays puisse prendre 
plus longtemps le change sur la réalité 
du régime actuel. Il est si vrai que l'exer
cice d'un pouvoir absolu et sans conteste 
arrive 4 produire les mêmes effets en 
république qu'en monarchie, que nos 
gouvernants ne sont pas exempts aujour
d'hui de l'affolement qu'il amène toujours 
avec lui,'Lee notions du droit et du de
voir, du juste et de l'injuste, n'existent 
plus pour eux et le bon plaisir est leur 
suprême loi. 

Oh M a preuve de plus dans la désin
volture avec laquelle le moniteur de l'op
portunisme, c'est-à-dire la République 
française, irmii& aujourd'hui les doléan
ces de ceux qui reprochant à 1» loi Bar-
doux d'avoir augmenté le nombre des 
députés, sans tenir compte de la Consti
tution,au détriment de l'autorité du Sénat 
et pour l'unique satisfaction des conve
nance* de la Chambre. « Est-ce que la 
Constitution, s'écrie l'organe gambbitiste, 
a été observée, lorsqu'au mépris de ses 
prescriptions accordant aux arrondisse
ments dont la population dépasse cent 
mille habitants un député de plus par 
cent mille ou fraction décent mille ha
bitants,, vingt-sept arrondissements ou 
ciroosseriptions comptant au-delà de 
cent mille âmes, sont aujourd'hui dé
pourvus d'une reyg<Mntation lègiala-
ties jaeyfMeaiMS » Pourquoi dés lors s'en 
p r t ^ l ^ à t ^ l T B a r d c u x *( sjto. a .aug-
msalid'WM façon iscessoitsiioanalto le 
nombre des députes T» 
'Tel es* l'argument dans toute «a, 

beauté. Le tert de la veille invoqué jtyur, 
jmaaifler le tort d'aujourd'hui, c'est l'a situ» 
doctrine commode pour perpétuer l'in-

Ju"i»F°- E"g«JBgat ^ t r e ».cçeptée et prati
quée par Topportunlsmé, mais elle ne le 
sera jamais à coup sur par les honnêtes 

Que, si voue alléguez une diminu-
leppart de souveraineté du Sénat 

£ftantr en cas de Congre*, de 1 s t ig -
tation arbitraire du nombre des dé-

^ s, la République française vous ré-
AffPd que* cette diminution change en 
réalité si peu de chose à ta proportion 
« a deux corps, qu'il n'y a vraiment pas 
l***. «**en parler. Le Sénat forme actuel
lement environ 36 0/0 du Congrès, et il 
n'en formera plus à l'avenir que 34 0/0. 
La différence vaut d'autant moins la 
peine d'être relevée, que dans le Congrès 
on vote non par individu, mais par 
groupes, par partis (t) 
•r~*sv«*st de cette force dans l'article 
que le jpuxnal de M. Gambetta consacre 
à la réfutation des griefs invoqués contre 
laloi Bardouxjgrief dont on se préoccupe 
fort sérieusement au Luxembourg; sans 
distinction d'opinion. On ne saurait faire 
litière avec plus de cynisme de la raison, 
du droit, de l'équité et de la Constitution. 
Le fameux sic volo, sic jubeo, sit pro 
ratione voluntas serait cent fois préfé
rable, cjir il aurait au moins le mérite de 
la franchise. 

Et dire que cette situation semble lais
ser indifférent le président de la Républi
que,qui,malgré les instances d'un groupe 
de sénateure et de députes, venus hier à 
l'Elysée pour réclamer son intervention, 
a refusé de se départir de sont attitude 
de réserve absolue 1 

Cette attitude, veus en conviendrez, 
n'est pas de nature à encourager les 
auteurs d'amendements et encore moins 
de donner des chances favorables à celui 
que M. M. Lenoël serait chargé, dit-on, 
de rédiger au nom de la gauche sénato
riale. 

Quant au conseil des ministres, la di
minution d'influence qui droit résulter 
pour l'Assemblée du Luxembourg de 
l'adoption de la loi Hardoux continue à 
être le cadet de ses soucis. Dans sa réu
nion de ce matin.il s'est seulement préoc
cupé de la présence de ses membres à 
l'inauguration du chemin de fer qui va 
avoir lieu à Clermont-Ferraad et de leur 
itinéraire. 

ii •' • • * » ' 

NOUVELLES MILITAIRES 

I , e p r o j e t d e l o t s u r lest e s s a i s 
d e m o b i l i s a t i o n 

Comme nous l'avons annoncé, hier, la 
Chambre est saisie d'une proposition de 
loi relative à des essais de mobilisation, 
déposée par M. Amédée Le Faure, députe 
de la Creuse. Voici le texte de ce docu
ment qui ne sera distribué que dans deux 
jours : 

Article l*r. — Chaque année un essai de 
mobilisation sera fait dans un des corps 
d'armée pour les grandes manœuvres. 

Article 2. — Une commission composée 
de deux membres de la Chambre, de deux 
membres du Sénat nommés par le Par
lement, d'un membre de chacun des co
mités d'état-major d'infanterie, de cava
lerie, d'artillerie, d'un fonctionnaire du 
contrôle et d'un intendant, sera chargée 
de suivre tous les détails de la mobilisa
tion et de faire un rapport qui sera com
muniqué aux ministres de la guerre et 
aux Chambres. 

Article 3. — Le corps d'armée qui aura 
à opérer les grandes manœuvres sera dé
signé par le sort. A cet effet, deux jours 
avant l'époque fixée pour les grandes ma
nœuvres, la commission procédera au 
tirage au sort &ous la présidence du mi
nistre. L'ordre de mobilisation sera en
voyé par le télégraphe au commandant 
du corps d'armée désigné, et l'opération 
commencera le jour même. 

Article 4. — Le ministre sera autorisé 
à convoquer dans la région, par voie 
d'affichage, deux classes de réservistes 
et le nombre d'hommes delà disponibilité 
nécessaire. 

Article 5. — Le ministre pourra requé
rir dans la région, pour le temps néces
saire à cet essai, le nombre de chevaux 
et voitures correspondant aux besoins 
dudit corps d'armée. Il sera payé aux 
propriétaires un prix de location journa
lier indépendant des indemnités pour 
dépréciations qui seraient reconnues au 
moment de la restitution des chevaux et 
du matériel. 

Ces indemnités seront réglées dans les 
formes prescrites par la loi du 3 juillet 
1877, pour les dommages résultant des 
manœuvres. 

Article 6. — Conformément à l'art. 26 
de la loi du 24 juillet 1873, le ministre de 
la guerre est autorisé à inviter le? Com
pagnies de chemins de fer a mettre à sa 
disposition tou» les moyens nécessaires 
pour les mouvements à la concentration 
des troupes. Mais une seule division 
pourra être transportée par le chemin de 
fer, l'autre devant rejoindre à pied le 
point de concentration désigné. 

Un service de marche et d'étapes sera 
organisé sur les lignes de chemins de fer. 
Toutes les troupes qui opèrent à pied 
leur concentration seront tenues de se 

firésenter au commandant d'étapes sur 
es lignes de chemins de fer pour faire 

constater le jour et l'heure où elles sont 
prêtes à être embarquées. Un registre 
mentionnera tous ces détails, ainsi qne la 
durée de l'embarquement des troupes 
transportées par voie de fer. Il sera com
muniqué à la commission. 

Article 7. — Le commandant du corps 
d'armée sera responsable de l'exécution 
de la mobilisation. 

Article 8. — Aussitôt le vote de la pré
sente loi, le ministre de la guerre aura à 
donner à tous les commandants de corps 
d'armée des instructions réglant tous les 
détails rie l'opération qu'ils peuvent avoir^ 
à isecomplir inopinément. 
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HOURAIX-rOURCOlNG 
mt. t o TMox-tX d s la . F r a n c e 
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A l ' o c c a s i o n d e l ' A s c e n s i o n l e 
JOURNAL DE ROUBAIX n e p a r a î 
t r a p a s d e m a i n . 

On nouq annonce que M. Armand 
Vienne vient de donner sa démission 
d'adjoint au maire de Roubaix. 

Un commencement de grève, causé, 
noue dit-on, par un malentendu, a éclaté 
hier matin, dans un tissage de la rue 

itoine. Cinquante ouvriers envi-
>nt.d'abord/'é.cjAmé leurs livrets, 
lques heures plus tard, ils ont 
•tfayail. 

M. le général de brigade Stefani, ins
pecteur général de la gendarmerie, est 
arrivé, cette après-midi, à Roubaix, ac
compagné de son ôîrlcier d'ordonnance. 

Le général vient inspecter les huit bri
gades de gendarmerie formant la cir
conscription de Roubaix. 

Nous nous sommes enquis de l'heure à 
laquelle la revue sera passée demain : 
cette heure n'était pas encore fixée, lé 
général ne devant donner ses ordres que 
dans la soirée. U est probable cependant 
que, comme les années précédentes, elle 
aura lieu demain matin à huit heures 
sur le Boulevard Centrai. 

Un ouvrier manquait à l'appel, il y a 
Quelques jours, chez M Gion, marchand 

è vêtements, rue des" Longues-Haies, et 
en même temps que lui avaient disparu, 
la veille, une jaquette, un" paletot, un 
pantalon, du fil et deux paires de ciseaux. 
M. Gion s'émut de ces disparitions simul 
tanées et fit partager son émotion à 
M. le commissaire de police du 3me ar
rondissement. Des agents furent aussitôt 
mis en campagne et l'ouvrier, nommé 
Adolphe Ravensteyn, fut découvert. 

Quant aux objets volée, on peut les 
considérer comme perdus pour le mar
chand. 

Deux scrutin* ont eu lieu, mardi à la 
Chambre des députés. Les votes des re-

?irésentants du Nord se sont répartis de Ta 
açon suivante dont le premier relatif à 

l'amendement de MM. Goblet, Ribot et 
Trarieux demandant la suppression des 
articles 8. 6. r. du projet présenté par la 
commission concernant les syndicats 
professionnels. 

L'amendement contenait les disposi-
sitions suivantes : 

«Art. 5 — Les syndicats professiensels qui 
Voudront être reconnus devront déposer à la 
préfecture un double exemplaire de 4ears sta
tuts. 

«-Le préfet devra,dans un délai de quinzaine, 
délivrer un récépissé qui servira de litre au 
syndicat, si les statuts présentés ne canlien-
nent rien de contraire a la loi, et s'ils ne ren
ferment aucune clause ayaiit, pour but de res
treindre par des anendes ou sancsjsns péna
les quelconques le droit des membres de syn
dicat de donner leur démission a touteépoque 
Les fondateurs ou administrateurs du syndicat 
Sourront se pourvoir contre le refus du préfet 

avant le conseil d'Etat, qui statuera su con
tentieux sans frais et sans ministère d'avocat.» 

« Art. 6. — Les syndicats reconnus peuvent 
acquérir des valeurs mobilières et les! immeu
bles nécessaires à leurs réunions et a l'établis
sement de bibliothèques, de cours d'appren
tissage et d'instruction professionnelle. 

« Us peuvent, sans être tenus de se soumet
tre a la loi du 15 juillet 1850, constituer entre 
leurs membres des caisses de secours mutuels» 

« Us peuvent ester en justice. » 
Ont ootè pour : MM. Guillemin, de 

Marcère. 
Ont voté contre : MM. Bergerot, Bra

me, Cirier, Girard, Giroud, le baron de 
La Grange, Louis Legrand. Pierre Le-
grand, Masure, Mention. Plichon, des 
Rotoura, Scrépel, Telliez-Bèthuns, Trys-
tram. 

N'a pas pris part au tote : M. Debu-
chy. 

Le second scrutin ayant trait à la mise 
A l'ordre du jour de la prochaine séance 
de la proposition de résolution de M. Ba
rodet, relative à la révision de la Consti
tution, a donné les résultats suivants : 

Ont voté pour ; MM Bergerot, Debu-
chy, Girard, Louis Legrand, Mention, 
Plichon. 

Ont voté contre : MM Guillemin, Pierre 
Legrand, de Marcère, Scrépel. 

Tous les autres députés du Nord n'ont 
pas pris part au vote. 

Nous lisons dans le Journal officiel 
d'aujourd'hui que MM. Masure et Louis 
Legrand, députés du Nord, ont été dési
gnés par les 7e et 9e bureaux pour faire 
partie de la commission chargée de l'exa
men du projet de loi ayant pour objet la 
construction et l'installation de l'école 
centrale des arts et manufactures sur 
l'emplacement du marché Saint-Martin,à 
Paris. 

M. Pierre Legrand a été nommé mem
bre de la commission chargéede l'examen 
du projet de loi sur le travail des enfants 
et des filles mineures employés dans 
l'industrie. 

Le tirage au sort des divers prix fondés 
en faveur de l'armée, a eu lieu le 20 mai 
dernier, dans une des salles du ministère 
de la guerre. Deux régiments du V" corps 
d'armée ontété favorisés : le 84e et le 127e 
régiments d'infanterie de ligne ont obte
nu le prix fondé par le général baron de 
Feuchères,en faveur d'enfants de troupe. 

L'association des anciens professeurs 
et anciens élèves de l'institution Notre-
Dame des Victoires, tiendra sa troisième 
réunion le 9 juin prochain. 

La réunion se fera au collège. Une 
messe ser» dite à onze heures et demie 
à l'intention des membres défunts. Le 
banquet aura lieu à midi et demi. 

Nous croyons devoir appeler l'attention 
de la commission de salubrité sur l'état 
déplorable dans lequel se trouve en ce 
moment la rue de l'Avocat. 

Cette rue n'est pas encore reconnue l'u
tilité publique et partant dépourvue d'a
queduc, de sorte que les eaux ménagères 
restentstagnantea au milieu de la chaus
sée. Ces eaux exhalent des miasmes qui 
sont, à cette époque do l'année.un danger 
permanent pour la santé publique. 

Il y a quelque temps, un ouvrier de 
Roubaix, Raymond Picavez attablé chez 
Mme Déstirmont, cabaretière, profitait 
d'un moment où il se trouvait seul dans 
l'estaminet pour s'approcher du comptoir, 
y faire le vide et s'enfuir. 

MmeDesurment le connaissait heureu-
ment ; elle le dénonça à la poUce. C'est 
pour répondre de ce délit que Picavez 
comparaissait, hier, devant le tribunal 
correctionnel de Lille et s'entendait con
damner à six mois de prison. 

On nous prie d'annoncer qu'un grand 
tir aux pigeons aura lieu,le jour de l'As
cension, au Brun-Pain, à Tourcoing. La 
réunion aura lieu à quatre heures pré
cises. 

Ce matin, deux agents, MM. Bayard et 
Goval, de la police de sûreté ont opéré 
une arrestation dans des circonstances 
qui méritent rt'être racontées : ' 

Depuis le 6 avril, une fraudeuse de la 
rue de a Lys, Appoline Bonte,étaitxecher-
chée par la police pour purger une con
damnation prononcée contre elle par le 
tribunal correctionnel de Lille. Mais 
chaque fois que les agents essayaient de 
pénétrer chez elle, ils trouvaient porte 
close, ou, quand après quelques minutes 
d'attente, ils réussissaient a être intro
duits, la personne qu'ils cherchaient 
n'était pas là. 

Il y avait évidemment la-dessous un 
« truc » que les agents se promirent de 
découvrir. Ce matin, le soleil commençait 
à peine sa course et Appoline Bonté dor
mait encore d'un profond sommeil, 
qu'un homme habillé en bourgeois frap
pait à la porte de la fraudeuse. On tarda 
d'ouvrir et quand l'homme en bour
geois, qui n était autre qu'un agent de 
sûreté, pénétra dans la maison, Appoline 
avait de nouveau disparu. 

Mais, non loin de là, se passait au 
même moment, une scène d'un genre 
tout-à-fait différent. Entendant frapper à 
sa porte, ta fraudeuse,qui ne rêvait qu'a
gents de police, avait A peine pris le temps 
de se vêtir, avait ouvert sans bruit une 
porte de derrière, puis, après avoir tra
versé une longue cour, s'était servi 
d'une échelle pour monter sur la plate
forme.d'une maison voisine. 

Au moment où elle se disposait~à sau
ter dans une autre cour, Appoline Bonté 
— la prudence même — héla un homme 
qu'elle aperçut et lui demanda s'il n'avait 
vu aucun agent dans la cour.« l'a da nin,» 
répondit l'homme ; rassurée, la fraudeuse 
sauta à terre. Mais à ce moment surgit 
près d'elle un troisième personnage o s e 
personne n'avait jusque la remarqué «Un 
agent I» s'écriala fraudeuse,et alla «'enfuit 
dans une maison voisine.dont elle refer*-
ma la porte a clef, avant que l'agent eût 
pu l'atteindre. Mat3 celui-ci fit ouvrir la 
porte au nom de la loi et «ne démrvnenise 
plus tard, Appoline Bonté faisait eojé. 
entrée au dépôt de sûreté. Elle a été 
transférée à Lille, par le train He«tv h. 80. 

On a arrêté, ce matin, à Roubaix, une 
servante, Adeline D . . . inculpée de vol. 
Il parait que cette femme,qui était au ser
vice de M. Verhelle, "photographe à Ar-
mentièros, a trouvé le moyen de faire un 
petit magot au préjudice de Bon patron et 
de sa patronne; puis, le coup fait, elle est 
revenue à Roubaix, sa ville natale. 

Adeline D... s'y croyait probablement 
à l'abri de toute poursuite, mais ce ma
tin, à dix heures, elle se voyait tout à 
coup appréhendée par deux agents, dans 
un estaminet de la rue du Chemin-de-
Fer. 

• L'Echo du Nord se dit en mesure d'af
firmer qu'une partie des anciennes for
tifications de Lille va disparaître ; déjà 
l'administration du Domaine s été auto
risée à l'aiiéner. 

Il s'agit de la parcelle comprise entre 
la caserne de la Porte de Roubaix et la 
Porte Louis XIV. Le morceau compris 
entre la Porte de Roubaix et la gare des 
voyageurs sera très probablement cédé 
au chemin de fer du Nord, auquel il peut 
être fort utile. Déjà, nous dit-on, -des 
pourparlers auraient été engagés entre 
le Domaine et la Compagnie. 

Quant au morceau allant de la gare 
des voyageurs à la Porte Louis XIV, et 
même à la gare des marchandises.il sera 
mis en vente en tout où en partie. Le 
génie militaire prolongera la rue de 
Tournai et la rue de Fives, qui se rencon
treront en un même point et franchiront 
ensemble, par une large ouverture, ce 
qui restera, des fortifications, 

LaCompagnie du Nord demande à reUer 
la gare des voyageurs à celle des mar
chandises par une ligne directe, nous 
supposons qu'il ne saurait être question 
que d'une ligne en contre-bas du sol. 

et-* Btas. — Va arrêté préfectoral vient de 
Çrescrire l'ouverture de l'enquête d'utilité pu-

lique pour le ohemZa de fer projeté de la 
plage de Berk à Verton. 

- • VA LSNCIHHNBS. — La gendarmerie belge a 
remis efitfè lès mains des autorités de Yaien-
ciennes pour être conduit à Paris, Alphonse 
Thompson, ancien industriel, inculpé de faux. 
Cet individu s'était réfugié a Bruxelles, où U 
s'était établi. 

— 'CHa.ui.NBS. — Voici quelques détails com
plémentaires sur l'accident de chemin de fer 
que nous avons signalé hier. 

L'accident s'est produit au tram de voya
geurs n- 101 de la ligne de Picardie et Flan
dre*, entre Chaumes et Marchélepot. Le tram 
n- 107 était paru à l'heure réglementaire de la 
gare de Chaumes, lorsque arrivé au kilomètre 
54, la machine et tous les véhicules qui sui
vaient ont dêracUé par suite d'un oeartement 
probable de U voie et cinq voyageurs ainsi 
que trou agents du train ont été contusionnés. 
La personne la plus atteinte a été trhe dame 
de Péronne qui a an bras luxé. Les autres 
personnes atteintes n'ont en heureusement 
que des contusions sans gravité. 

U. le docteur André, dé Péronne, qui avait 
été avisé par la Compagnie, se tenait à la gare 
prêt a partir pour donner ses soins, mais M. 
le docteur Qaentin, de Chaulnes, ayaat donné 
les premiers soins, les personnes blessées ont 
continué leur route sur leur destination avec 

Dimanche prochain 89 mai la .oçiété j i m ^ e t o ^ ^ n a h e u i * * ^ ^ 
des Sauveteurs du Nord fêtera son 3* an
niversaire. 

A midi précis, messe à St-Maurice,avec 
le concours sympathique de l'excellente 

Quelle mouche piquait donc, lundi 
après-midi, Félix Percq, marchand de 
chiffons à Roubaix, pour qu'il allât se 
coucher en travers de la voie des tram
ways à Fiers, près de l'endroit connu 
sous le nom du Pavé bleu ? C'est que 
Percq, ayant trop bu d'un coup, éprou
vait un irrésistible besoin de dormir. La 
route était déserte en ce moment et le 
car à vapeur ne pouvait manquer d'arri
ver bientôt. Il s'avançait,en effet,à toute 
vapeur et l'imprudent marchand de chif
fons eût été infailliblement écrasé si le 
mécanicien n'avait pu serrer le frein 
assez à temps. On le secoua fortement 
pour l'éveiller et l'ivrogne put regagner 
son logis sans nouvel encombre. 

musique des Sapeurs-Pompiers de Lille, 
qui fera entendre plusieurs morceaux 
choisis de son répertoire. 

A trois heures précises, séance solen
nelle publique au Conservatoire de Lille, 
S lace du Concert, pour la distribution 

es récompenses, notamment celles ac
cordées par le Conseil Général et la ville 
de Lille. 

Cette fête de famille qui promet d'être 
fort belle se terminera- par un banquet 
qui sera donné à l'hôtel des Sapeurs-
Pompiers. 

L'alcool produit des effets divers : chez 
les uns, il amène la joie, l'exaltation mê
me, chez Jean Vandevorde, il amène la 
tristesse et le dégoût du travail. San pa
tron l'avait envoyé, hier, en ville, aveo 
ordre de rapporter sur une brouette plu
sieurs objets dont il lui avait remis la 
liste. Vandevorde, au lieu d'exécuter 1 or
dre qui lui avait été donné, entra au 
cabaret et n'en sortit que complètement 
gris. Le travail lui parut alors chose in
supportable ; il se dirigea vers le canal 
de Roubaix, et y précipita la pauvre 
brouette qui n'en pouvait mais. Ses faits 
et gestes amassèrent un certain nombre 
de personnes, parmi lesquelles, un agents 
qui conduisit Vandevorde incontinent au 
dépôt de sûreté. 

Au cours d'une discussion qu'il avait 
hier, en face de sa maison avec M. Heuls, 
un cabaretier de la Graad'Plaee, M. Louis 
Debrabant, s'est emporté au point de 
souffleter son interlocuteur en présence 
de plusieurs personnes. 

M. Heuls a porté plainte contre le ca
baretier. 

On a volé', hier, une paire de bottes et 
un pantalon de drap noir chez Mme 
Lagache, cabaretière, rue Marceau. L'au
teur présumé de ce vol est un ouvrier 
charpentier, nommé Louis D... La police 
le recherche. 

Deux habitants de Roubaix, Pierre 
Dhaene, charbonnier, et Emile Guilbert, 
ont été conduits, ce matin, à la maison 
d'arrêt de Lille, en vertu d'un extrait de 
jugement. 

On nous rapporte qu'un vieillard, M. 
Désiré Carrette, Agé de 62 ans, a été vio
lemment battu, hier, par son fils Char
les. Une enquête a été commencée au
jourd'hui. 

Après avoir commis un vol en Belgi
que, Charles Vanpeteghem s'était réfu
gié en France, à Halluin. Sa retraite fut 
découverte et son extradition demandée 
par les autorités de son pays, ce qui fut 
accordé. 

Vanpeteghem a été remis, ce matin, 
entre les mains de la gendarmerie de 
Mouscron. 

On a arrêté, hier, à Tourcoing une 
malheureuse femme nommée Jeanne 
Lhuissier, veuve Cabry. 

Elle avait volé trois couvertures qui 
séchaient dans une prairie aux bord du 
canal. 

Cette femme est âgée de 60 ans, elle a 
déclaré que, se trouvant dans une misère 
affreuse elle avait dérobé ces objets afin 
de les vendre, pour avoir du pain. 

La veuve Cabry habitait la rue des 
Coulons. 

Ce matin, le bruit courait à Lille que 
Dobbelaere s'était pendu dans sa prison. 

Renseignements pris, l'assassin des 
dames wattine est on ne peut mieux por
tant. 

U y a bien eu,aujourd'hui, un suicide 
dans la prison de Gand, mais c'est celui 
d'un nommé Vanderheeren, condamné 
par le tribunal correctionnel. * 

Le concours hippique s'est ouvert hier, 
à Lille. 

Cette première journée a été consacrée 
à l'enregistrement des chevaux présen
tés, à leur présentation, pour ainsi dire, 
aux membres du jury du concours. 

Aujourd'hui, à 10 heures du matin, 
commenceront à proprement parler les 
opérations actives de cette grande exhi
bition chevaline. Nous en donnerons, à 
partir de demain, les résultats jour par 
jour. 

Un mot seule mentsur l'installation du 
concours. 

Sur le champ de Mars de la citadelle; 
a été entouré de clôtures, un immense 
parallélogramme dont trois côte* for
mant u s large promenoir entouré de 
tentes avec mangeoires pour les ani
maux appelés à concourir. Le* extrémi
tés sont occupées, a l'Est par les oureaux 
et à l'Ouest par les remises des voitures. 
Au midi «'étend une vaste et élégante 
tribune pour le public. 

Quelques dames étaient venues A l'ou
verture et ces charmante* amazones 
n étaient pas les dernières A admirer les 
magnifiques types de chevaux, amenées 
déjà, comme nous le disions plus haut. 

enwrJsrie^usieurs morceaux^penda'n't 
r les opérattous prdlirmnairee d'inedrib-

tion et d> ctsesemerrt des animaux prê^ 
seules. • 

Dimanche, vers deux heures, deux des 
Frères des écoles chrétiennes du quartier 
Saint-Sauveur, passaient rue du Prez à, 
Lille, quand deux individus ivres, Alphon 
se Duvivier, rue d'Iéna, et Edmond De-
nouwelaere, ee mireat A les insulter,puis 
en vinrent aux voies de fait 

L'un des Frères, frappé d'un coup de 
poing, roula dans le ruisseau. 

Les ivrognes s'élancèrent ensuite sur 
l'autre, mais mal leur en prit, car ce der 
nier, ancien officier dans l'armée, n'en
tend pas qu'on l'insulte, et il a raison. 

Les deux assaillants- le tenaient l'ua à 
la gorge, l'autre par le bras, asseyant de 
le renverser. U se dégagea, et soutint la 
lutte ; A chaque coup de poing qu'il allon 
geait, un de ses agresseurs roulait sur 
le pavé. Ils revenaient à la cLarge pour 
culbuter de nouveau. 

Un voisin arriva. « Attendez un ins
tant dit le Frère, ils n'en n'ont pas encore 
assez, et il faut qu'ils se souviennent de 
la correction que je veux leur adminis
trer aujourd'hui, d'autant plus qu'ils sont 
deux centre un. 

Et une nouvelle correction tomba sur 
les insulteurs aux applaudissements des 
habitants de la rue du Prez qui riaient à 
se tordre. 

Le tourneur en cuivre et le forgeron 
essayèrent à filer, mais le Frère les em
poigna tous les deux les menaçants de 
jouer avec eux comme avec deux polichi-
nellles s'ils bougeaient. 

A ce moment Ta police arriva, et, après 
s'être fait expliquer l'affaire, emmena au 
poste les deux mauvais sujets. 

Hier, ils ont été conduits au Palais-de-
Justice 

La tempête, que l'observatoire Su Neto-
York Herald nous annonçait pour le 23 
mai, est arrivée, mais sous forme assez 
bénigne de quelques « orages épars », 
pour parler la langue de tous l e s Mathieu 
et de tous les Nick de France et de Na
varre. Hier, dans la soirée nous avons 
eu en effet, plusieurs ondées assez 
abondantes, accompagnées d'éclairs dans 
le Nord-Est. 

Cette pluie a été du reste la bien venue. 
Déjà la culture se plaignait de la séche
resse qui entravait la végétation des 
céréales et empêchait les légumes de se 
développer. 

Enfin, tout est bien qui finit bien et la 
tempête américaine, dans ces conditions-
là, ne peut-être qu'un élément d» pros 
périt*. 

Les individus dont les noms suivent ont 
été extraits ce matin de la maison d'arrêt 
de Lille et conduits à la frontière belge : 

Jules Bagard,Jacques Derwyter, Joseph 
Dillon,Clément Dupuis.Réné Dugauquier, 
Paul Ghilain, Nicolas Laurier, Bernard 
Marchiers, Jean Meunaert.Lèopold Fran
çois, Joseph Frederyck. Jean Frederyck, 
Hector Lutman, Pierre Kerkoffe, Edouard 
Vercruysse Adolphe Vanhaute, Hippoly te 
Vannousart. 

BOUBSE LINIÈRE. — Les affaires restent 
assez calmes. Nous sommes toujours dans la 
morte-saison pour la toile, et les transactions 
sont limitées. En fils, un peu d'affaires, mais 
les prix sont peu satisfaisants pour la filature 
et la tendance est en faveur des acheteurs. 
Grâce a la baisse du change et à la diminution 
de prix qui en est résultée, 11 s'est traite plus 
d'affaires cette semaine en lins de Russie a 
livrer. Peu d'affaires en lins de pays. 

MARCHE AUX GRAINS da 25 mai. (Cours 
commercial). — Les 500 hectolitres qui com
posaient le marché de ce jour se sont vendus 
activement en hausse de 50 c. 

Farines mieux tenues : 39 a 39 fr. 50 en con
sommation. 

MARCHE AUX GRAINS du 25 mai. —(Com
muniqué par l'Hôtel - de - Ville). — Hausse 
moyenne de 0 fr.02 c à l'hectolitre. 

^ • i 

— DOUAI. — Victor Hugo vient d'adresser la 
lettre suivante a M. Merlin, sénateur-maire de 
Douai : 

« Clier et AonerwbU collègue, 
» J'ai eu le regret aujourd'hui de vous cher

cher au Sénat sans parvenir a vous rencontrer. 
» Je voulais vous dire combien votre lettre 

m'avait touché et vous prier de transmettre, 
vous, le si digne représentant de Douai, mes 
remercimenta a cette célèbre et vaillante ville. 
Remerciaient est ici synonyme de dévoue
ment. 

» Croyez, je vous prie, a ma profonde cor
dialité. 

» Victor HUGO. » 
—> CYSOINQ. — La Société musicale de Gy-

solng, organise, pour le dimanche 17 juillet 
1881, un grand festival de musiques vocales et 
instrumentales, au profit des pauvres. 

— ST-QDBMTIN. — Des poursuites vont être 
exercées contre deux membres du conseil mu
nicipal d'une commune voisine de St-Quenlm, 
pour avoir tiré sur des pigeons voyacraura ai 
s'en être emparés. 

Il parait dit le Qntttevr que certains habi
tants de cette commune et même d'autres 
communes de nos environs ont la coupable ha
bitude de tirer sur les pigeons voyageurs à tour 
passage, oubliant qu'ils commettent un délit 
qui est assimilé au vol. 

— DBNATM. — Par arrêté ministériel.'le com
missaire de police de Denaln est remplacé par 
celui de Montdidier. 

— HUNES, -r- Le festival donné dimanche 
dernier, a Harnes, a réuni quarante-neuf socié
tés musicales, chorales et compagnies de 
pompiers. 

— OBIES. — On mande d'Obles et nous an
nonçons sons toutes réserves que le garde-
champêtre de cette commune a été mis en 
état d'arrestation. 

les deux sens et le train 109 qui arrive a Pé-
renne à onze heures, n'a épreuve que quelques 
minutes de retard. La vole qui avait été com
plètement enlevée sur une longueur de 70 mè
tres a été refaite pendant la nuit, et lundi ma
tin les trains ont repris leur marche normale. 

— BA.VS.T. — Un phénomène étrange vient 
de se produire sur la ligne du chemin de fer 
de Dour a Bavay, actuellement en construc
tion. '•. 

Sur le territoire d'Audregnies, entre ce vil
lage et Montignies-sur-Roc. se trouve une 
longue vallée dominée par deux riants co
teaux, dont un boisé qui produit un aspect 
des plus pittoresque. 

Au fond de cette charmante vallée, coule mé
lancoliquement une petite rivière qui arrose en 
serpentant les nombreux vergers qui s'y trou
vent à l'abri dn vent. 

Lé, un remblai de plus de dix-huit mètres 
est nécessaire. On y travaille depuis plus de 
six moisret bien qu'ils "n'aient subi aucune 
interruption et soient poursuivis ayee la même 
activité, 1rs travaux n'ont plus guère avancé 
depuis environ trois mois; le remblai s'est à 

.peine élevé d'un dixième de ce qu'il devrait 
être normalement. 

D'où provient ce phénomène qui rappelle de 
loin la légende de la cathédrale de Strasbourg 
où, si l'on veut évoquer les temps fabuleux, la 
toile de Pénétope t 

Voila ce qui se demandent avec une anxiété 
croissante nos braves campagnards qui se li
vrent aux commentaires les plus absurdes et 
les moins vraisemblables. 

Depuis une quinzaine de jours et principa
lement le dimanche, on se porte en foule au 
pied des travaux qu'on ne voit pas avancer 
sensiblement; l'exhaussement effectué la veille 
est souvent disparu le lendemain; au lieu 
d'un monticule on découvre ude excavation, et 
je laisse a penser ce que ces constatations pro
duisent sur l'imagination des personnes qui 
s'efforcent vainement de remonter des effets a 
la cause. 

Certains pessimistes voient dans tout cela 
les signes précurseurs d'un tremblement de 
terre. 

D'autres parlent de sorciers et de reve
nants, aussi c'est étonnant ce qui se raconte 
d'histoires d'apparitions fantastiques,» soir, a 
la veillée; etil est beaucoup de nos campagnards 
qui n'oseraient s'aventurer la nuit dans les envi
rons du « Trou du Diable » : c'est ainsi qu'on 
appelle maintenant l'endroit de ta vallée ou se 
produit le phénomène qui nous occupe. 

La version qui obuent le plus de créance 
auprès de nos populations est celle-ci : 

Pour élever le remblai d'Audregnies, U a 
fallu démolir une petite chapelle. Comme c'est 
depuis lors qne l'on constate l'effrondément 
des terres et gravois, on s'imagine qu'il s'est 
formé a l'endroit où existait ladite chapalle 
une excavation gigantesque, un gouffre impos
sible a remplir, une sorte d'asile de Satan. 
Bref, on est en plein dans le domaine du fan
tastique. 

Or, j'ai voulu me rendre "compte par moi-
même de ce qui cause tant d'émoi dans nos 
campagnes et voici le résultat de mes obser
vations. 

Le fond du val n'est partout qu'un sable 
mouvant d'autant plus dangereux pour la 
bâtisse, que pendant tout l'hiver il fut baigné 
par les eaux de la rivière, lesquelles n'ont pas 
encore actuellement su trouver un écoulement 
normal. Il s'ensuit que le poids de la masse de 
terre qu'on y amène produit un affaissement 
considérable *, 

Le sol, qui fléchit en cet endroit, s'élève plus 
loin ea se crevassant, jusqu'à une hauteur de 
plus de six mètres. 

Il est donc de toute nécessité d'établir le 
remblai sur son pilotis et il est asses étonnant 
qu'en présence de l'instabilité du soi cette 
éventualité n'ait été signalée par les ingé
nieurs chargés de U direction du travaux du 
chemia de fer de Dour à Bavai. 

i £ t a t - C i Y l l d e Jsrs.ouba.Xat. 
oacxsjtâTioifS DB HàissAKCBS du u mai. — 
Charles Demoer, me des Longues-Haies, cour 
8t-Jos«ph, 2. — Marguerite hemaele, rue Gré-
try, maison Delestramt, 28. — Maria Friess, rue 
Christophe Colomb, cour Mullier,30. — Laure 
Declercq, rue de Monveaux, cour Frère.—Louis 
Van dam me, an Cul-de-Four, maisons Deles-
traint, 7. — Gustave Jaossacs, rue de la Guin
guette, cour Delattre, 34. — Blanche Farvaque, 
rue de Blanchemaille, impasse Deffaux, 8. .— 
Jeanne Vanœeenen. rue- de Luxembourg, fort 

ordonnier, 43. — Charles Omet, rue Falton, 
11, maisons Tiberghiea. — Oscar Deloore, rue 
de Beaurewaert, cour Snauwaart, 2. " 

Da 24. — Berthe Lervuge, rue des Chasseurs, 
9. — Jules Donves, rue de la Longue-Chemise, 
25. — Alfred rJulteau, rue Drouot, maisons 
Bulteau. — Abel WareUle, rae de la Perche, 
maisons Catoire. — Joseph Galliex, rua Daaben-
ton, cour Desmete. 8. — Alphonse Vandooren, 
rue de la Guinguette, cour Eggermont, 1. 

DacLaKATioMS D I Dscas du 23 mai. — 
Georges Schiettecatte, 24 joars; rue de Tour
coing, cour Flipo, 2. - Joséphine Baurlet, 23 
jouis, rue des Longues Haies, eoar Malliez, 5. 
— Armand Dnssart, It «sois, me da Grand-
Chemin, eeor Coqu, 11. — Victoire Constant, 24 
ans, bobineuse, rue Larochefoucault.fort Van-
domme, 70. — Pierre Gielen, 72 aas, charpen
tier, Hôtel-Dieu. — Augustin Lecente, 88 ans, 
sans profession, nie Nain, 13. — Joies Dele-
close, 34 ans, sans profession, ma Galvani, 88. 
— Philippe Delcourt, 75 ans, propriétaire, rae 
Sébastopol, 93. — Liévin Leclercq, 11 ans, rae 
Turgot, cour Vandamme, 15. 

Da 24. — Gabrielle Lepretre, 8 mois, rue de 
la Paix, 68. — Deveadsville, présenté sans vie, 
rae de la Perche, cour Bammaert, 2. — Léonie 
Decottignies, 4 mois, me de l'Avocat, 10. — 
Bogaerts, présenté sans " vie, rae des Longues-
Haies, cour Frère, 1. — Dnforest, prétenté sans 
vie, rue de Mou veaux, 40. — Joséphine Traque-
naire, 38 ans, journalière, rae Meyerbeer, mai
son Decottignies. — Clara Gryaionpres, 47 ans, 
journalière. H6tel-Diea. — Virginie Vernieuwe, 
74 ans, ménagère, rae da Fort, cour Leplat, 6. 

MaSiAQKS du 23. — Louis Deperne, 24 ans, 
garçon boeober, et Sabine Demckere, 18 ana, 
tailleose. — Henri Voasaert, 22 ans, tisserand, 
et Joséphine Barbieux 16 ans, fisserande. — 
Aeguste Debouvre, 26 au, liaaear, et Hortense 
BattaUle, 20 ans, soigneuse. 

— i — « a s — q —i 
E t a t - o l v l l «Sa» X o a r o o l n g 
DSCXaaaTlbNS BS NaISSaSCSS du 20 mai. — 
Georges Ceoreoi, rae de Nieppe. 

Da 21. — Gaerges Quivron. rue Ste-Germai-
ne. —Alphonse Duhamel, rae de Menin. — 
Albert Boargois. Marliére. — Joseph Vande-
kerfceve, Me Palobel. — Bagene MulMes. ta «e 
la Guerre. — Adolphe Devee, n e «e ht «lo
che. 

Do 22. — Lion TJrliue, roi du Prince.—Léon 
Deeock, Blano-Sean. — Emile Dhasiéns, Pha 
lemplns. — Marié Yanaecavey, rae 9oa Molli» -
Briques. 

Du 23. — Albert Liagre, fia de la Guerre — 
Marceline Coorena, rae de la Latte, -r, LOUM 
Devrailry, ne1 St-Louis. 

Da 54. — Etienne Dervaux, rae des Pou 
trains. 
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